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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





DECISION DE BUREAU DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L’INDRE

PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 21 avril 2004
N°2004.04.A.3.
OBJET :
CONTRAT D’ASSURANCE
Le vingt-et-un avril deux mille quatre, à vingt heures trente minutes, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes-sur-Indre :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres-sur-Indre :
M. TURCO
· Commune de Montbazon :
M. REVECHE
· Commune de Monts : 
M. MAURICE

· Commune de Saint-Branchs :
M. BALANGER

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT
· Commune de Truyes :
M. GAUTHIER
· Commune de Veigné :
M. THALINEAU

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de passer les contrats d’assurance ;

Vu la décision du bureau communautaire n° 2002.01.A.1 du 23 janvier 2002 autorisant M. le Président à passer avec GROUPAMA LOIRE BOURGOGNE un contrat d’assurances couvrant les garanties responsabilité civile générale, protection juridique, dommages aux biens, multirisque informatique, attentats, pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier 2002 ;

Vu le contrat correspondant n° 0006 ;

Vu l’avenant n° 1 au contrat n° 0006 prenant effet le 06 mars 2003 ;

Considérant la nécessité de renégocier le contrat d’assurance en cours pour tenir compte des transferts de nouvelles compétences et de nouveaux biens par mise à disposition ;

Considérant que parmi ces nouveaux biens figurent les biens du SIVM (flotte automobile et bâtiments de la Grange Barbier) antérieurement assurés auprès de GROUPAMA LOIRE BOURGOGNE ;

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :

· De passer avec GROUPAMA LOIRE BOURGOGNE un contrat d’assurance couvrant les garanties responsabilité civile générale, protection juridique, dommages aux biens, multirisque informatique, attentats et flotte automobile pour une durée correspondant à la durée résiduelle du contrat initial, soit 3 ans à compter du 01 janvier 2004 aux conditions suivantes :

· Contrat n° 0008 – le montant annuel est fixé en référence à l’indice de souscription 640,50 à 425,02 €

· Contrat n° 0009 - le montant annuel est fixé en référence à l’indice de souscription 640,50 à 5 930,18 €

· Contrat n° 0010 - le montant annuel est fixé en référence à l’indice de souscription du coût de la réparation automobile 121,10 et point AGIRC 0,3796 à 11 793 €.

· D’autoriser M. le Président à signer les contrats et toutes pièces afférentes à ce dossier.
Pour extrait conforme
Le Président

Pierre PALAT
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